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D E PÀ RLEME NT 
Q UZ homologue une Ordonnance rendue le 26 

Aoûr 1789, par les Offêciers du Bailliage de 
S aint—Pierre.le—Moutier , portant défenfes de faire 
j té polv les Ditei ufage de paille pour la couverture des bazm;ens, 
lefquels ne pourront être à l‘avenir couver:s qu‘ert 
suiles,. due 

EXTRAIT DES REGISTRÆS DU PARLEMENT, 

Du fept Septembre mil fept cent quatre—vingt—neuf. 

$ J/ U par la Cour la Requête préfentée par le Procureur 
Général du Roi, contenant que le 26 Août 1789 , les 

Ofñciers du Bailliage de Saint—Pierre—le—Moutier ont rendu une 
Ordonnance qui fait défentes de faire ufage de paille pour la 
couverture des bâtimens qui feront conftruits à l‘avenir dans 
la ville & fauxbourgs de Saint—Pierre—le—Moutier ; ordontde 
que lefdits. bâtmens , enfemble ceux qu‘il fera néceffaire de . 

rétablir, ne pourront être couverts. qu‘en tuiles , fous les 
peines portées par ladite Ordonnance ; comme les difpofi— 

tions de cette Ordonnance font conformes à celles de plu—  
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— fieurs Réglemens_faits par la Cour, notamment d‘un Arrêt 

du 11 Avril 1788 , & tendant à conferver les proptiétés des 

habitans de ladite ville de Saint Pierre—le—Moutier , le Pro— 

cureur Général du Roi propofera à la Cour d‘en affuter l‘exé— 

cution par fon autorité : A CFS CAUSES requéroit le Procu— 

reur Général du Roi, qu‘il plût à la Cour ordonner que ladite 

Ordonnance du 26 Août 1789, fera homologuée pour être 

exécutée felon fa forme & teneur , enjoindre à tous Huiffiers 

& Sergens d‘affifter les Commiffaires de Police , lorfqu‘ils en 

feront requis , & aux Officiers & Cavaliers de Maréchauffée 

de prêter main—forte en cas de befoin pour l‘exécution de 

ladite Crdonnance ; ordonner que l‘Arrêt à intervenir , en— 

femble ladite Ordonnance , {eront imprimés , publiés & affi— 

chés par—tout où befoin fera, & notamment dans la ville & . 

fauxbourgs de Saint—Pierre—le—Moutier : vu auffi ladite Ordon— 

nance attachée à ladite Requête fignée du Procureur Général 

du Rot. 

SUIT LA TENEUR DE LADITE ORDONNANCE, 

Extrait des Regiffres de Police de la ville de 

Saint—Pierre—le— Moutier. 

Cejourd‘hui vingt—fix Août mil fept cent quatre—vingt4 

neuf , heure de dix du matin. ér 

La Compagnie des Confeillers du Bailliage Royal da 

Nivernois & Siége Préfidial de la ville de Saint—Pierre—le— 

Moutier affemblée en la Chambre du Confeil , a comparu 

le Procureur du Roi, qui a dit que , dans les différens faux— 

bourgs de cette ville, il y a beaucoup de maifons couvertes 
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en paille, que la plupart menacent uhe fuire prochaine ; 

que cette efpece de couverture peut occafionner des incendics 

fréquents, qu‘elle donne même beaucoup d‘inquiétude aux 

Propriétaires voifins des maifons qui font couvertes en paille ; 

que cette même efpèce de couverture paroît être aujour— 

d‘hui profcrite dans les Villes par trois Arrêts récens , rendus 

pour les Villes de Jarnage, du bourg d "Oifc*nont & de la 

Ville de Rue , en date des 23 Août 1785 , 7 Août 1787 & 

11 Avril 1788 ; dans ces circonftances , ledit Procureur du 

Roi croit devoir requérir qu‘il foit fait défenfes à tous les 

Habitans & Propriétaires de cette ville & fauxbourgs , de 

faire ufage de paille pour les couvertures de leurs bâtimens ; 

qu‘ils foient tenus , lorfqu‘il fera néceffaire de rétablir lefdites 

maifons & de les faire recouvrir , qu‘elles le foient en tuiles , 

à peine de cinquante livres d‘amende & de démolition de 

leurs réparations & même reconftruétion qui auroient pu être 

faites , & de tous dépens. 

SUR QUOJ faifant droit , faifons défentes à toutes perfonnes 

de telles qualités & conditions qu‘elles foient , & habitans 

en cette ville & fauxbourgs, de conftruire à l‘avenir aucune 

couverture en paille, à peine de cinquante livres d‘amende ; 

quant à celles conftruites juiqu‘à ce jour ,; ordonnons qu‘à 

fur & à mefure de leur défectuofité , & loriqu‘il {era néceflaire 

de les faire rétablir , elles ne pourront l‘être qu‘en tuiles, fous 

les mêmes peines ci—deflus : Mandons aux Commifläi*é5 & 

enjoignons à l‘Huiffier de Police de tenir la main à l‘exéçu— 

tion du prefent Réglement , lequel fera fuivi & exécuré e a 

ggxf‘”ant de fait de Police , nonobflant oppofition ou ““P°‘* 

lation quelconque, comme aufh lu, publié ; affiché & fignifié 
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‘8 cpai 1l ?fi'â‘fîîe”:fldî'& à la requêre , pourfuite & diligence du 

° ; Roi. Fait de < éî béré par nous hnennn Pfarie 

…uU— ÇO‘]: 1L 

1 

R 
1i r du Roi, Lieutenant Crimine 

Royal du Nivernois & Siége Préfidial de la ville 

te Sai ‘t—l ierre—le—Moutier 3 Gabricl—Jean Meure , Conteiller, 

Lieutenant Particulier ; Jean—Louis Perrot , Licutenant—Affef. 

feur , & Jean—François Gourjon , Confeiller auxdits Siéges , 

léfdits jour & an que deffus. Signé LAPRA, avec paraphe. 

Contrôté, reçu onze livres, Délivré à M. le Procureur du 

Roi , lui ce requérant en cette forme , figné LAPRA. 

Scellé à Saint—Pierre—le—Moutier le vingt—fix Août mil {ept 

cent quatre—vingt— —neuf , fgné BONNAU DE NIVERNAIS. 

Ouùi le rapport de M° Tandeau , Confeiller : Tout con— 
£ 
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LA COUR a homologué & homologue l‘Ordonnance 

dont il s‘agit , pour être exécutée {elon fa forme & teneur ; 

enjoint à tous Huiffiers & Sergens d‘affifter les Commiflaires 

de Police , lorfqu‘ils en feront requis , & aux Officiers & aux 

Cavaliers de Maréchauflée de prêter main—forte en cas de 

befoin pout l‘exécution de ladite Ordonnance ; ordonne que 

le préfent Arrêt , enfemble ladite Ordonnance , feront im— 

primés , publiés & & affichés par—tout où befoin fera , & no— 

ramment dans la ville & fauxbourgs. de Saint—Pierre— 1e Mou— 

tier. Fait en Parlement le fept Septembre mil fept, cent 

qxgatïç—V'îfi%î—fi@flf, Collationné LU T T o . 

Signe 19 U P— R ÀK N C, 

$ A Ê:äRËS chez N H N1 ON, 1mpnmear dg ParIerfl€n 

rue Mignon Saint—André—des—Arcs. 1789— 

 


